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PROCéS DE LÕAFFAIRE DES MAGISTRATS FAUSSAIRES

Six mois de prison ferme
requis contre Mellouk

Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - Une affaire qui
rentre dans le cadre de l’af-
faire dite des «magistrats
faussaires» jugée hier au
niveau du tribunal correction-
nel de Sidi M’hamed. La
défense magistrale assurée
par Me Mokrane Aït Larbi a
été axée autour du droit,
alors que le mis en cause a
maintenu les propos déjà
tenus sur cette affaire. Le
verdict sera rendu le 03
février prochain.

Le procès a eu lieu dans
une salle archi-comble.
L’élan de solidarité né autour
de Benyoucef Mellouk a été
perceptible hier, au niveau de
cette juridiction où un grand

nombre de Moudjahidine des
wilayas 3 et 4, des
Moudjahidate à l’image de
Fatma Ouzegane, Louiza
Ighilahriz, du principal anima-
teur du mouvement citoyen
de Kabylie, Belaïd Abrika et
d’anciens officiers de l’ALN
ont tenu à exprimer, en cette
occasion, leur solidarité avec
celui qui fut à l’origine de
l’éclatement de l’affaire des
«faux moudjahidine».

Le procès en lui-même a
duré une vingtaine de
minutes. L’intervention assu-
rée par l’avocat de la défense
a battu en brèche les accusa-
tions portées à l’encontre de
Benyoucef Mellouk. 

En effet, Mokrane Aït Larbi

qui a plaidé le droit a indiqué
que «dans cette affaire qui
relève de la correctionnelle, il
y a prescription».

L’avocat, dans un arabe
soutenu, a avancé ses argu-
ments en déclarant que «l’af-
faire remonte à 1992 et que
la plainte n’a été déposée
qu’en 1999, d’où la question
de se demander s’il n’y a pas
eu d’intervention d’en haut».
Il ajoutera également que
«Mellouk n’a jamais parlé de
cette affaire dans la presse». 

«C’est suite à un compte
rendu d’audience de presse
que la partie civile a décidé
de porter l’affaire devant la
justice. Et comme vous le
savez, il y a immunité à l’au-
dience, sinon quiconque déci-
dera d’ester en justice un pro-
cureur, un journaliste, un juge
suite à des propos de comp-

te-rendu d’audience. Et je
crois que dans le cas de
Mellouk, il n’ y a pas d’outra-
ge à magistrat» a plaidé
Mokrane Aït Larbi. Par
ailleurs, il y a lieu de noter
qu’un comité des
Moudjahidine a rendu
publique une déclaration de
soutien à Mellouk. Présidé
par Chemsedine Boudjedra,
les membres de ce comité ont
indiqué qu’à travers cette ini-
tiative, «nous voulons expri-
mer à M. Mellouk Benyoucef
qu’il n’est pas seul dans ce
combat et rappeler aux faus-
saires de la révolution, aux
opportunistes usurpateurs
des libertés et aux conspira-
teurs que l’esprit et la lettre de
la révolution de Novembre 54
sont toujours vivaces dans
nos pensées et nos âmes».

A. B.

SAìDA

LÕex-P-dg de la laiterie
rattrap� par la justice

Fin de cavale pour B. Zeher,
l’ex-P-dg de la laiterie «La Source
de Saïda», une filiale du groupe
Giplait, arrêté récemment par les
services de sécurité.

Suite à des dérobades aux convoca-
tions de la justice, il a été condamné par
la cour de Saïda à 1 an de prison ferme
pour dilapidation de deniers publics.

Le verdict a été prononcé le 8 janvier
dernier, selon le résumé de l’arrêt daté
du 21 janvier 2007. Acquitté en premiè-
re instance au mois de décembre 2006,

après un court séjour à la maison d’arrêt
de Saïda, l’ex-gestionnaire devait com-
paraître suite à l’appel interjeté par la
filiale de Saïda, la partie civile et le
parquet.

Le mis en cause avait fait l’objet d’un
mandat d’arrêt, l’affaire pour laquelle il
était poursuivi également concerne
deux créances de près de 2 milliards de
centimes, consenties à des clients dont
une vieille dame décédée aujourd’hui.

D’autres clients qui sont aussi impli-
qués demeurent actuellement en fuite et
sont activement recherchés.

A noter que cet ex-P-dg avait exercé
à Saïda de 1999 à 2002, puis muté à la
laiterie de Mostaganem avant d’être
désigné membre du directoire du grou-
pe Giplait en 2003. Profitant d’une très
courte période d’intérim, il nomma deux
de ses compères de Saïda à
Mostaganem et Tiaret, dont l’un fut
condamné à 3 ans de prison avec sur-
sis, pour le même motif et dans une
affaire similaire, l’ex-P-dg fut limogé en
décembre 2004, et il a été rattrapé par la
justice en janvier 2008.

M. B. Amine

NORMALISATION DES PRODUITS

Vers la mise en place
dÕune certification alg�rienne

F.-Zohra B. - Alger
(Le Soir) - Ce responsable a
expliqué que la normalisation
est une exigence incontour-
nable pour les entreprises
algériennes. Il a en outre
annoncé que l’Algérie a fina-
lisé la première étape 2002-
2007 de la stratégie de
redressement de l’Institut
algérien de la normalisation
(IANOR). 

Processus qui a été lancé
en 2003, précise l’invité de la
Radio nationale, tout en
expliquant que toutes les
activités de l’IANOR ont été

certifiées par un organisme
international. 

«Nous passons donc à
partir de cette année à une
nouvelle étape en collabora-
tion avec un expert de l’Union
européenne pour ce qui est
de la normalisation et de la
conformité des produits. 

La priorité maintenant est
à la modernisation de nos
activités pour la période
2008-2012», a déclaré l’invité
de la Chaîne II. Il soulignera
qu’il s’agit aussi pour l’institut
de répondre à l’importante
demande de certification sur

le terrain. 
La priorité étant, note le

responsable, la lutte contre la
concurrence déloyale que
subissent notamment des
entreprises comme BCR et
l’Enie, et qui pénalise la pro-
duction nationale. Il s’agit de
la lutte contre la contrefaçon
et de la protection de la pro-
duction industrielle. 

La défense des consom-
mateurs est également inscri-
te comme une action priori-
taire. Le but étant d’arriver à
une production de qualité,
répondant aux normes et à
moindre coût. «La contribu-
tion de l’expert européen per-
mettra aussi d’effectuer une
analyse stratégique interne et
externe pour nous projeter à
l’horizon 2012. Nous nous
activons aussi à préparer nos

exportateurs pour leurs éven-
tuelles exportations vers
l’Europe notamment»,
explique l’invité de la radio,
précisant en outre qu’il y a un
retard à rattraper pour ce qui
est de la normalisation. 

M. Aïssaoui, abordera
aussi la question et annonce-
ra aussi que des textes sont
également en préparation
concernant les produits ali-
mentaires avec également le
marquage CA ou certification
algérienne. 

Il s’agit ainsi d’alléger le
processus de certification
actuelle des produits jugé
particulièrement lourd et ce,
notamment à travers l’auto-
déclaration de la qualité et de
la conformité par les entre-
prises. 

F.-Z. B. 

SKIKDA

Changement � la t�te
de la raffinerie

Un nouveau directeur a été désigné au
niveau de la raffinerie de Skikda. Il s’agit de
M. Berrouag Mohammed, ex-directeur de la
RA 1K d’Alger, en remplacement de
Benchouia Abdelkader, muté à Alger. Ce
dernier quitte ce poste qu'il a occupé durant
huit années pour de nouvelles fonctions au
sein de la direction générale.  

La cérémonie d’installation s’est dérou-
lée jeudi passé à la salle auditorium en pré-
sence du P-dg de Naftec, Akli Remini.
Selon des sources concordantes, trois
cadres de l’entreprise, des chefs de dépar-
tement exerçant à Skikda, seront mutés à
Alger. L’un des trois cadres est concerné
par une promotion.

Le nouveau directeur, qui a déjà exercé
à la raffinerie de Skikda il y a de cela
quelques années en tant que chef de
département production, reprend du servi-
ce au sein d’un milieu qu’il connaît bien,
quoique de sensibles améliorations aient
été introduites depuis et de nouvelles exi-
gences en matière de développement et
d'augmentation de production aient vu le
jour.

Zaïd Zoheir

BLIDA

Le wali rend visite
au bureau r�gional

du Soir dÕAlg�rie
Le wali de Blida, Hocine Ouadah, a

effectué, hier après-midi, une visite de
courtoisie au bureau régional du Soir
d’Algérie à Blida.

Accompagné de Abdelhamid Baïzid et
de Mohamed Taybi, respectivement prési-
dents de l’APC et de l’APW de Blida ainsi
que du colonel Ghali Belkecir, commandant
de groupement de gendarmerie, le wali
s’est félicité d’avoir été chaleureusement
reçu lors de sa visite au siège de notre
organe où il n’a pas manqué de nous
adresser des encouragements dans le
cadre de notre devoir d’informer.

Le wali de Blida, qui s’est tout le temps
montré disponible vis-à-vis de la presse
locale, n’a, à aucun moment, ménagé son
temps ni ses efforts pour faire part de son
soutien à la corporation.

Notons que cette visite fait suite de sa
sortie sur le terrain pour inaugurer le
démarrage de l’entreprise des transports
urbains de Blida, qui l’a amené également
à entreprendre une tournée au nouveau
siège de l’association des journalistes de
Blida, récemment attribué.

M. B.

B�JAìA

1 mort et trois bless�s
dans un accident

Une tragique collision entre un camion
citerne et un véhicule léger a fait un mort et
trois blessés dans la matinée d’hier, lundi
sur l’axe routier de la RN 26 à El-Kseur.

Le sinistre qui s’est produit à hauteur de
la zone industrielle d’El-Kseur aurait été
provoqué par une manœuvre dangereuse
du véhicule léger qui a percuté frontale-
ment le camion, selon nos informations. 

Les trois accidentés ont été immédiate-
ment évacués vers la structure sanitaire de
la même ville. Une enquête a été ouverte
par les éléments de la police pour connaître
les causes exactes du drame.

A. K.

Le directeur général de l’Institut algérien de nor-
malisation, M. Chaïb Aïssaoui, est revenu, hier, lors
de l’émission de la Radio nationale Chaîne II «Le
rendez-vous économique», sur la stratégie nationa-
le de normalisation en prévision de l’adhésion de
l’Algérie à l’OMC. 

Six mois de prison ferme ont été requis contre
Benyoucef Mellouk dans l’affaire qui l’oppose à
l’ex-ministre des Moudjahidine, Mohamed
Djeghaba. 


